
Table ronde « forêt gardoise »

Réflexion sur la desserte des massifs forestiers



Problèmes de desserte forestière identifiés

- Réseau routier départemental et voirie communale parfois inadaptés 
= tonnages et gabarits limités 
= rupture de charges => augmentation des coûts => récolte économiquement impossible

- Pérennisation de l’entretien des ex-pistes  dites DFCI  

- Desserte interne défectueuse de certains massifs

Des problèmes qui impliquent une inadaptation au trafic des grumiers

Exemple de la zone de Concoules – Ponteils et Bresis

- Peu de routes autorisées aux gros grumiers



Les acteurs économiques locaux
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Les pistes DFCI  : une solution 
indispensable à l’évacuation des bois



Des restrictions au passage des camions de bois 
sur les pistes à statut DFCI…

Une piste DFCI empruntant un chemin rural reste une voie 
ouverte à la circulation publique à défaut d'un arrêté pris par le 
maire y restreignant la circulation.

Si elle emprunte une voie privée la servitude DFCI confère à 
cette voie le statut de voie spécialisée non ouverte à la 
circulation générale. Dans ce cas elle n’est accessible qu’aux 
ayant droit (notamment les pompiers).

Pour qu’une piste DFCI soit empruntée pour le transport 
de bois => accord de chaque propriétaire concerné par le 
tracé de la piste empruntée est nécessaire.



…Mais des solutions envisageables

L'article L155-1 du nouveau code forestier : 
⇒stipule qu’en zone de montagne, une servitude de passage et 
d'aménagement nécessaire à l'enlèvement des bois bénéficie à 
tout propriétaire. 
⇒Pour que cette disposition s'applique, il faut donc que la 
servitude de passage et d'aménagement ait été établie 
explicitement pour l'enlèvement des bois, ce qui n'est pas le cas 
des servitudes DFCI établies dans le Gard. 

Nécessité de saisir cette opportunité en intégrant la servitude 
de transport des bois aux arrêtés DFCI
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Pour conclure
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